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Du simple fait que la gestion effective des pêches limite les possibilités des acteurs, 
elle crée des fraudes potentielles. Les bilans disponibles sur les régimes de gestion 
en place de par le monde montrent que le non respect des règles est un problème 
générique de la pêche, même si son acuité varie évidemment beaucoup d’une 
pêcherie à l’autre. Le monde de la pêche n’a  pourtant pas plus qu’un autre de 
propension génétique à la fraude, mais le contrôle est techniquement plus difficile 
dans le secteur des pêches qu’ailleurs, dès lors que les régimes de contrôle et de 
sanction s’inscrivent (ce qui heureusement le cas en France et en Europe) dans les 
règles d’un état de droit. Ce sont ces difficultés qu’analyse la première partie de 
l’exposé, en insistant sur les possibles facteurs aggravants et sur les problèmes de 
coût et/ou d’acceptabilité sociale auxquels se heurtent vite les efforts d’amélioration 
du respect des règles. 

La seconde partie s’attache à démontrer la nécessité d’une vision intégrée des 
problèmes de contrôle, en analysant l’ensemble des conditions nécessaires à un 
régime de contrôle et sanction efficace. Elle tente au passage de démontrer l’inanité 
des slogans simplistes, qui prétendent tout régler par une panacée relevant du 
« politiquement correct » du moment, ou ignorent ce qui ne relève pas de la 
discipline favorite du promoteur du slogan. 

La troisième partie est consacrée aux relations entre amélioration du respect des 
règles de gestion des pêches et recherche, en dégageant des problématiques qui à 
ce jour ont suscité peu d’intérêt auprès de la recherche, en soulignant la nécessité 
d’une intégration pluridisciplinaire effective, associant notamment économistes, 
sociologues  et juristes. 

La quatrième et dernière partie est consacrée aux données nécessaires à une 
analyse objective des questions de contrôle, et aux chantiers à ouvrir pour que de 
telles données soient effectivement collectées et rendues disponibles.        

 


